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  Note verbale datée du 9 mars 2004, adressée au Président 
du Comité par la Mission permanente de l’Autriche  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de l’Autriche auprès de l’Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 1521 (2003) concernant le Libéria et a l’honneur de lui 
communiquer les informations ci-après. 

 Les États membres de l’Union européenne (UE), y compris l’Autriche, ont 
promulgué, aux fins de l’application des mesures restrictives à l’encontre du Libéria 
telles que modifiées par la résolution 1521 (2003), la position commune 
2004/137/PESC du Conseil du 10 février 2004 concernant des mesures restrictives à 
l’encontre du Libéria et abrogeant la position commune 2001/357/PESC et le 
règlement (CE) No 234/2004 du Conseil du 10 février 2004 imposant certaines 
mesures restrictives à l’encontre du Libéria et abrogeant le règlement (CE) 
No 1030/2003 (voir pièces jointes)*. 

 Les règlements du Conseil européen étant d’application obligatoire et directe 
dans leur intégralité, dans tous les États membres de l’Union européenne, leur mise 
en oeuvre ne demande aucune disposition interne supplémentaire; par contre, la 
position commune imposant l’embargo sur les armes et l’interdiction de voyager a 
été traduite dans la législation interne des États membres. 

 La loi autrichienne sur le matériel de guerre, la loi autrichienne sur le 
commerce extérieur et le règlement relatif à la loi autrichienne sur le commerce 
extérieur constituent la législation applicable à l’embargo sur les armes. En vertu de 
cette législation, aucune autorisation ne peut être accordée pour l’exportation de 
matériel de guerre, d’armes, etc., vers des pays soumis à un embargo sur les armes 
imposé par l’Organisation des Nations Unies ou par l’Union européenne (UE). Le 
non-respect de la loi sur le matériel de guerre ou de la loi sur le commerce extérieur 
constitue, en principe, une infraction au règlement mais peut, dans certains cas, être  
 

 
 

 * Le texte des pièces jointes est conservé dans les archives du Secrétariat, où il peut être consulté. 
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considéré comme une infraction pénale passible d’une peine de prison pouvant aller 
jusqu’à cinq ans ou du paiement d’une amende pouvant atteindre 360 fois le taux 
journalier. 

 En ce qui concerne l’interdiction de voyager, outre les procédures normales 
requises par le système d’information Schengen, une garantie supplémentaire a été 
prévue concernant la délivrance de visas par les consulats autrichiens à l’étranger. 
En cas de doute au sujet d’un individu ou du motif de son voyage, tous les consulats 
doivent consulter le Ministère de l’intérieur. Si l’intéressé est visé dans les listes 
établies au titre d’embargos imposés par l’ONU ou l’UE, le Ministère autrichien des 
affaires étrangères doit également être informé. 

 


